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ARRETE n° 1200 PR du 21 avril 2009 relatif aux attributions du ministre 
de l’économie rurale, en charge de l’agriculture, de l’élevage 
et du développement forestier.
(JOPF du 22 avril 2009, n°29NS, p. 578)

Modifié par :

· Arrêté n°1667 PR du 17 juin 2009 ; JOPF du 9 juillet 2009, n°28, p. 3061
· Arrêté n°1763 PR du 2 juillet 2009 ; JOPF du 9 juillet 2009, n°28, p. 3064

· Arrêté n° 2063 PR du 7 septembre 2009 ; JOPF du 9 septembre 2009, n° 50 NS, p. 812

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie ­française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 12-2009 APF/SG du 11 février 2009 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1164 PR du 17 avril 2009 portant ­nomination du vice-président et des autres ministres du ­gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le ministre de l’économie rurale, en charge de l’agriculture, de l’élevage et du développement forestier exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

Art. 2.— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur le service suivant :

-
le service du développement rural.

Il fait appel en tant que de besoin, et avec l’accord des ministres responsables aux services suivants :

-
le service du plan et de la prévision économique ;

-
la délégation à la recherche.

Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

-
délivrance d’agréments et de certifications, autorisations d’importation et d’exportation, décisions de retrait de la consommation et de destruction et toutes mesures entrant dans le cadre de la mise en œuvre de la réglementation sanitaire, vétérinaire et phytosanitaire ;

-
autorisations d’importation et conditions d’utilisation des pesticides ;

-
autorisations de création ou d’extension d’élevages ;

-
autorisations d’abattage d’arbres ou de défrichement, signature des conventions de reboisement et toutes mesures d’application de la réglementation forestière et cynégétique ;

-
assistance technique aux producteurs et signature des conventions y afférentes ;

-
octroi de subventions d’aménagement rural n’excédant pas 2 000 000 F CFP et signature des conventions y afférentes au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
octroi d’aides aux agriculteurs n’excédant pas 1 000 000 F CFP et signature des conventions y afférentes au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
avis sur la délivrance des cartes professionnelles d’agriculteur ;

-
organisation matérielle des élections à la Chambre d’agriculture et de la pêche lagonaire.

Art. 4. (remplacé, Ar n° 2063 PR du 7/09/2009, art. 2) — Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des personnels placés sous son autorité.
Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.

Art. 5.(remplacé, Ar n°1667 PR du 17/06/2009, art. 2) — Dans le domaine de la gestion financière de son ministère, il accomplit les actes suivants :

-
liquidation des recettes ;

-
engagement et liquidation des dépenses ;

-
remboursement de frais et états indemnitaires pour les personnels placés sous son autorité ;

-
(tiret modifié, Ar n°1763 PR du 2/07/2009, art. 2, I) « réquisition de passages et bagages à l’intérieur pour les personnels placés sous son autorité ; »
-
(tiret modifié, Ar n°1763 PR du 2/07/2009, art. 2, II) « ordre de déplacement à l’intérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ; »
-
désignation des agents chargés de la liquidation des recettes ;

-
désignation des agents chargés de l’engagement et de la liquidation des dépenses ;

-
conclusion et signature des contrats, conventions et marchés publics.

Art. 6.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet.

Art. 7.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements et organismes suivants :

Etablissements publics :
-
Chambre d’agriculture et de la pêche lagonaire (CAPL) ;

-
Etablissement public d’enseignement et de formation professionnelle agricoles (EPEFPA) ;

-
Etablissement public Vanille de Tahiti.

Autres établissements ou organismes :
-
Comité polynésien des maisons familiales et rurales ;

-
SAEM Abattage de Tahiti ;

-
SA Huilerie de Tahiti ;

-
Groupement interprofessionnel du monoï de Tahiti ;

-
Société pour le développement de l’agriculture et de la pêche (SDAP).

Art. 8.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 avril 2009.


Oscar Manutahi TEMARU.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

